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Quel avenir laisserons-nous à nos enfants ? Ne leur laisserons-nous pas une charge excessive en raison du poids des dépenses de retraite, de santé et de remboursement de la dette ? Ne sommes nous pas en train de détruire des ressources qui feront défaut aux générations futures ? La question de l’équité intergénérationnelle se pose aujourd’hui avec force. 
Celle-ci n’est assurée automatiquement, ni par le jeu du marché, ni par les choix politiques, puisque, dans les deux cas, les générations futures n’ont pas voix au chapitre. Elle doit être pensée et assurée par la société. 

La crainte d’une charge excessive qui pèserait sur les générations futures s’appuie sur plusieurs arguments :

- Le vieillissement de la population, qui fait craindre que les actifs de demain seront peu nombreux pour supporter la charge d’un nombre important de retraités, tant en dépenses de santé que de retraites. La charge serait particulièrement forte pour les pays qui ont des systèmes de retraites par répartition.
 - L’augmentation de la dette publique, qui fait craindre que les générations futures aient à supporter un poids excessifs de remboursement d’une dette issue des dépenses publiques non financées des générations actuelles.

- Le ralentissement du progrès techniques, les contraintes écologiques (épuisement des ressources énergétiques, nécessité de limiter les émissions de gaz à effet de serre) et la montée en puissance des pays émergents qui font craindre que la croissance potentielle soit extrêmement faible demain. 
Les générations futures risquent donc de ne pas avoir la croissance de la situation qu’ont connue les générations passées. Pire, elles pourraient connaître une régression de leur niveau de vie. Cela ferait courir le risque d’un conflit de générations, les générations futures pourraient refuser de se charger de la dette léguée par les générations actuelles, que se soit la dette publique ou la charge des retraites. Ce refus pourrait prendre une forme collective : l’inflation pourrait réduire la dette publique, des réformes libérales pourraient réduire le niveau des retraites publiques, ou une forme individuelle : les jeunes, dynamiques et bien formés, quitteraient les pays à fortes dettes publiques et fortes charges de retraites pour aller s’installer dans des pays plus libéraux.

Le débat sur la soutenabilité de la croissance actuelle est paradoxalement conduit par deux forces opposées : 
· Les écologistes qui demandent que soit socialement organisé le ralentissement de la croissance et son changement d’orientation, pour réduire les dommages écologistes et la consommation d’énergie et de matières premières. Il faudrait une croissance verte, moins gaspilleuse, moins inégalitaire (se concentrer sur les besoins essentiels, éviter les dépenses ostentatoires). Ceci suppose une prise en charge sociale de la production et de son évolution. Mais, la société est-elle prête à ce changement d’orientation ? Celui-ci ne détruira-t-il pas le dynamisme économique ? Peut-on renoncer aux progrès techniques inutiles et sources de gaspillage en préservent les innovations utiles (en matière de santé, de nouvelles technologies économes, d’économie d’énergie, de nouvelles formes d’énergie, etc.) ?
· Les libéraux, qui estiment que le Modèle social européen est condamné. Nos enfants ne pourront jouir de la protection sociale (en matière de santé et de retraites) dont nous bénéficions. Il faut donc réduire les dépenses publiques et réformer nos systèmes sociaux avant la répudiation par les générations futures. Participent de cette offensive les ouvrages de Patrick Artus, Denis Jeambar et Jacqueline Rémy, Bernard Spitz, Grégoire Tirot, de l’Institut de l’entreprise et les lobbys des banques er des assurances. La thèse centrale qui y est développée est que la dette publique est un moyen pour les générations actuellement au pouvoir de faire financer leurs dépenses par les jeunes ; que les jeunes générations ne recevront rien en contrepartie puisque l’Etat-providence va s’effondrer ; et que celles-ci doivent refuser de payer. Il s’agit donc d’inciter à la haine entre les générations, de culpabiliser les générations de seniors et d’utiliser les jeunes pour détruire l’Etat-providence. Il s’agit de remettre en cause la protection sociale et le droit du travail, bref le modèle social français en prétendant qu’il est insoutenable.

Mais, rien ne prouve que les marchés livrés à eux-mêmes amèneront à une croissance plus soutenable et plus égalitaire ; le risque de creusement des inégalités est grand ; il faudra remplacer les systèmes existant par des systèmes privés, dont les caractéristiques restent à préciser. Après la crise, le modèle anglo-saxon reste-il un modèle ? Le système de santé américain coûte beaucoup plus cher que le système français (16,5% du PIB contre 11%). Les systèmes de retraites anglo-saxons sont inégalitaires ; beaucoup de vieux sont dans la pauvreté et les entreprises sont fragilisées.
Le discours libéral se veut auto-validant : il s’agit de persuader les jeunes générations que le Modèle social européen est condamné ; ceux-ci refuseront alors de cotiser aujourd’hui à fonds perdus pour un système qui ne leur donnera aucun avantage demain ; ce refus précipitera la chute du MSE. Plus cette thèse se répand, plus la pérennité de l’Etat-providence est menacée, plus les jeunes peuvent être tentés de faire défaut. En sens inverse, si les jeunes générations futures jouent le jeu et continuent de cotiser, le système perdurera et les jeunes en auront les avantages, tout comme les générations précédentes. 

Le système de retraite, comme le système de santé, repose sur une dette sociale inter-générationnelle. Chaque génération a droit à une retraite satisfaisante et à des soins de santé, dans la mesure où elle l’a fourni à la génération précédente. C’est la génération suivante qui doit s’acquitter de cette dette. En principe, les générations successives sont gagnantes du fait de l’allongement de la durée de vie et de l’amélioration de l’efficacité des dépenses de santé. Chaque génération reçoit plus de ces enfants qu’elle n’a assuré à ces parents. Mais ce repas gratuit pose problème quand les conditions économiques et sociales changent. C’est à la société de garantir l’équité de cet échange intergénérationnel, en s’assurant qu’il n’y a pas de générations spoliées ou avantagées. 
La société française a donc une double responsabilité : assurer l’équité inter-générationnelle, malgré le flou de ce concept, c’est-à-dire garantir aux générations futures qu’elles ne seront pas lésées ; garantir le maintien du système, tout en l’adaptant aux circonstances. L’objectif des responsables politiques, économiques et sociaux doit être de vérifier que la société française remplit correctement ces deux taches. Il ne doit pas être de semer la méfiance entre les générations. 
La situation démographique
L’espérance de vie va continuer à augmenter : passée de 70 ans en 1960, à 74 ans en 1980, puis 79 en 2000 ans, elle est en 2008 de 81 ans et devrait atteindre 86,5 en 2050. La France a conservé un taux de fécondité satisfaisante, qui la place en tête des pays des pays de l’UE. En 2008, son taux de fécondité est de 2 contre 1,6 dans l’UE15. La dégradation du ratio démographique sera donc plus faible en France qu’en Allemagne, Italie ou Espagne. 

     Il faut donc protéger notre dynamisme démographique. Il faut aussi reculer l’âge social de la vieillesse (un recul de 5 ans limiterait le ratio démographique à 52,4%).
1. Evolutions démographiques 
	
	Taux de 
fécondité 2008
	Evolution de la population 2050-2005 en %
	Ratio démographique

+ de 60/20/60

	
	
	
	2005
	2050

	Allemagne
	1,34
	-14,5
	45,3
	91,0

	France
	1,98
	+10,9
	38,5
	71,4

	Italie
	1,38
	-2,7
	45,4
	91,1

	Espagne
	1,39
	+19,0
	38,3
	87,2

	Royaume-Uni
	1,84
	+20,4
	39,2
	58,9

	Etats-Unis
	2,05
	+33,4
	30,1
	55,1

	Japon
	1,37
	-20,2
	48,9
	109,1


Source : ONU.
La question de la dette publique
Le poids de la dette publique est passé au centre des préoccupations des hommes politiques et des citoyens, à l’issue notamment de la publication du rapport Pébereau le 14 décembre 2005. La charge de la dette (2,5 % du PIB en 2008) serait le deuxième poste de dépenses de l’Etat et absorberait la quasi-totalité des recettes de l’impôt sur le revenu. Selon un discours largement répandu, la France vivrait à crédit depuis 30 ans : les générations actuelles reporteraient la charge des dépenses publiques sur les générations futures. Chaque nouveau-né en France hériterait d’une dette de l’ordre de 20 600 euros (la dette par Français, début 2009). 

Quel héritage ? 
Le principal indicateur du poids de l’endettement public est la dette publique au sens de Maastricht : il s’agit de la dette brute consolidée de l’ensemble des administrations publiques, qui ne tient pas compte 
de leurs avoirs. La dette française était relativement faible jusqu’en 1980 : de 16% du PIB en 1974, elle reste à 20% en 1980. Elle monte à 34% en 1987, niveau où elle se stabilise jusqu’en 1991. Puis, elle reprend son ascension jusqu’à 59% en 1997 où elle a connu un nouveau palier jusqu’en 2002. Enfin, elle s’accroît jusqu’à 64% fin 2007 et 68% fin 2008. Fin 2008, la France était en dessous du niveau de la zone euro (70%), au-dessus de l’UE27 (61,5%), de la Grande-Bretagne (52%) ou des Etats-Unis (65%), nettement en dessous du Japon (172%). 
En termes de dette nette, i.e. la dette brute moins les actifs financiers détenus par les administrations, la France était à 42 % du PIB, au niveau de l’ensemble de l’OCDE, un peu en dessous de la zone euro et de l’Allemagne (45%) et des états-Unis (48 %), le Royaume-Uni est à 34% ; l’Italie à 90%. Il n’y a donc pas de singularité française. La hausse de longue période se retrouve dans la quasi-totalité des pays de l’OCDE, bien qu’un peu plus accentuée dans le cas de la France, qui part de plus bas. 
Les administrations publiques sont certes endettées, mais elles possèdent aussi des actifs financiers (par exemple, des actions de certaines entreprises) et surtout des actifs physiques (infrastructures). Globalement, la richesse nette des administrations publiques représentait 30% du PIB fin 2008 (tableau 2). Certes, le nouveau-né français hérite d’une dette publique, mais il hérite aussi d’actifs publics : routes, écoles, maternité, équipements sportifs… Evoquer l’une sans évoquer les autres est peu rigoureux. 

Le jeune Français qui entre dans la vie active à 20 ou 25 ans a généralement bénéficié d’une éducation de haut niveau, et d’un service de santé particulièrement performant. Il peut certes refuser de rembourser la dette publique, mais il serait juste qu’en contrepartie il rembourse à la génération précédente son éducation, ses dépenses de santé, les équipements collectifs. 

2. Comptes de patrimoine des administrations 
En % du PIB

	
	1994
	2008

	Actifs non financiers
	57,0
	74,3

	Actifs financiers
	30,5
	42,2

	Passifs financiers
	62,9
	86,4

	Valeur nette
	24,6
	30,1


Source : INSEE (2009).
3. Héritage public et national pour chaque français né en 2009

En milliers d’euros

	Administrations publiques
	Passif financier (-) (a)
	26,2

	
	Dette au sens de Maastricht (-)
	20,6

	
	Actifs financiers (+) (b)
	12,8

	
	Dette financière nette (-) (c = a - b)
	13,4

	
	Actifs non financiers (+) (d)
	22,6

	
	Valeur nette (d - c)
	9,2

	Nation
	Actif physique (+)
	194,6

	
	Actif financier (-)
	304,1

	
	Passif (-)
	305,3

	
	Valeur nette
	193,4


Sources : INSEE, calculs OFCE. 
On ne peut évaluer l’héritage que les ménages français laisseront à leurs enfants par la seule dette publique brute. C’est toute la richesse nationale qu’il faut considérer. 

Si l’on considère l’ensemble des agents, publics et privés, la richesse nationale se compose du stock de capital physique et des avoirs nets accumulés sur l’étranger. Les actifs physiques représentaient 4 fois le PIB de la France en 1994, 6,5 fois en 2008. 

La France n’est pas endettée vis-à-vis de l’étranger : les avoirs nets de la France sur l’étranger sont nuls fin 2008. Certes, une moitié de la dette publique française (de l’ordre de 60%) est détenue par des étrangers qui souhaitent diversifier leur portefeuille, en détenant des titres sans risque en euros, mais pour des raisons symétriques de diversification, les Français détiennent des titres étrangers comme les actions, plus risquées mais plus rentables. 

Le nouveau-né français est donc riche en moyenne, à sa naissance, de 193 400 euros (la somme des patrimoines publics et privés divisé par le nombre d’habitants). Il vaut mieux naître en France qu’en Afrique.
En 2007, le taux d’épargne net des ménages français est de 12,2%, le plus haut des pays de l’OCDE. L’Allemagne était à 10,8%, l’Italie à 7,9% le Japon à 3,3%, les Etats-Unis à 0,6% et le Royaume-Uni à -1,8%. Enfin, fin 2007, la dette brute des ménages représente 100% de leur revenu en France contre 185% au Royaume-Uni, 140% aux Etats-Unis.

La France a certes un déficit public, mais c’est l’épargne nationale qui détermine la croissance de la richesse nationale. Celle-ci était en France de l’ordre de 19% du PIB en 2007, un peu moins que la moyenne de la zone euro (21%), mais au même niveau que l’UE15 (20%) et nettement au-dessus du Royaume-Uni (15%) ou des Etats-Unis (14%). Nette de la dépréciation du capital, l’épargne est de 6% du PIB. Globalement, la France consomme nettement moins qu’elle produit et ne vit pas « à crédit » : 13% du PIB sert à compenser la dépréciation du capital ; 6% à augmenter son niveau.

L’inexorable comptabilité de la dette
La dynamique de la dette dépend crucialement de l’écart entre le taux d’intérêt et le taux de croissance. Si cet écart est positif, ce qui était par exemple le cas en Europe de 1991 à 1996, la dette publique fait « boule de neige » ; il faut un excédent primaire pour stabiliser le poids de la dette dans le PIB. S’il est négatif, la dette publique tend à se réduire automatiquement. 
En principe, si la politique budgétaire et la politique monétaire sont utilisées dans le même sens, il n’y a guère de problème de soutenabilité des finances publiques : dans les phases de récession, donc de déficit public, le taux d’intérêt doit être bas par rapport au taux de croissance, ce qui tend à réduire la croissance de l’endettement. Ce fut le cas en France de 1974 à 1979. La croissance de la dette publique de 1992 à 1997 ne s’explique pas tant par des déficits structurels que par la mauvaise situation conjoncturelle et surtout le niveau des taux d’intérêt (après la réunification allemande) dans des périodes où la politique monétaire et la politique budgétaire n’étaient pas utilisées de façon coordonnée. Le retour à une croissance plus forte permet une baisse des déficits conjoncturels et structurels qui compensent l’impact de taux d’intérêt réels plus élevés, comme le montre la période 1998-2002. 
Le taux d’intérêt apparent sur la dette est de 4,2%, soit à peu près le taux de croissance potentiel. Supposons, en nous inspirant de la situation française actuelle, que l’objectif d’endettement soit un ratio dette/PIB de l’ordre de 60%, que le taux d’intérêt apparent soit de 4%, le taux d’inflation de 2%, et le taux de croissance potentielle de 2,2%. L’objectif de moyen terme de solde public pour stabiliser la dette doit être un déficit de 2,5% du PIB (60%*4,2%). Pour des charges d’intérêt de 2,5% du PIB, le vrai coût de la dette, c’est-à-dire l’excédent primaire nécessaire pour stabiliser la dette, est actuellement de 0% du PIB. 
Toutes choses égales par ailleurs, si la France avait une dette nulle qu’elle souhaitait maintenir, le gain en termes de marge de manœuvre budgétaire serait nul par rapport à la situation actuelle. Il est donc fallacieux de dire que le poids de la dette pèse sur les budgets publics.
La dette ne coûte rien tant que le taux d’intérêt est inférieur au taux de croissance. Elle pose problème si le taux d’intérêt devient supérieur au taux de croissance, mais ceci ne peut survenir qu’en période de forte croissance et dans ce cas, les rentrées fiscales permettent de réduire les déficits. 
De plus, le taux d’imposition des intérêts est en France de 30,1%. Un taux d’intérêt nominal de 4% correspond donc un taux réel de 0,8%, bien inférieur au taux de croissance tendancielle
. Il est donc erroné de prétendre que la dette publique représente un transfert excessif en faveur des riches ou des personnes âgées. D’une part, la rémunération est faible ; d’autre part, ce n’est pas faire une faveur aux détenteurs de capitaux que de leur offrir un actif financier (sinon, il pourrait détenir d’autres titres).
Le niveau adéquat du déficit public peut aussi être envisagé dans une optique de maintien de l’égalité entre la dette publique et le capital public. C’est la règle d’or des finances publiques : on a le droit de financer les investissements publics par la dette. Dans ce cas, le déficit structurel doit être égal à l’investissement public net, plus la dépréciation de l’endettement due à l’inflation, soit, en France de l’ordre de 2,1% du PIB (3,4% d’investissement public – 2,5 % d’amortissement + 1,2% de dépréciation de la dette).

Une dette désirée 

Selon ces deux raisonnements, il est inutile de se donner un objectif d’annulation du déficit public. Un pays qui maintiendrait un déficit nul verrait sa dette tendre lentement vers zéro. Pour passer de 65% à 40% en 10 ans, il faudrait 2,5% du PIB par an, soit 45 milliards. Ne peut-on pas les mieux utiliser ? Réduire la dette requiert un effort prolongé alors que l’objectif de déficit nul n’a pas de fondement économique. Imaginons que les pouvoirs publics, grâce à une poussée de croissance ou en renonçant à certaines baisses d’impôt, disposent d’une marge de manœuvre de 2 points de PIB, quelle sera la meilleure stratégie : la consacrer au désendettement ou à la recherche, l’enseignement, la formation ? 

L’Etat n’est pas un ménage. Immortel, il peut avoir une dette en permanence ; il n’a pas à la rembourser, mais seulement à garantir qu’il pourra en servir les intérêts. 

En fait, les agents privés désirent détenir de la dette publique pour des raisons de liquidité et de sécurité. Les titres de dette publique permettent de se constituer un capital en vue de la retraite. Les marchés financiers ont besoin pour fonctionner de titres sans risque. Les obligations à très long terme doivent être peu risquées pour trouver preneurs ; c’est le cas quand elles sont émises par les Etats de pays développés dont le risque de défaut de paiement est jugé quasiment nul. En contrepartie, le rendement des titres peut être relativement faible. 
La dette publique française est demandée. La dette publique française est notée AAA par les agences de notation, la meilleure note qui soit en termes de qualité de dette. Les marchés font confiance à la signature de l’Etat français. Pour eux, la France est solvable et le taux d’intérêt sur la dette n’augmentera guère, même à très long terme. Contrairement au rapport Pébereau ou aux rapports de la Cour des Comptes, les marchés ne craignent pas que la France fasse faillite. 
Ainsi, en juillet 2009, l’Etat s’est endetté pour 5 ans à 2,76% ; en juin, pour 10 ans à 3,82% ; en mai, il s’était endetté pour 30 ans à 4,27%.
Se pose certes le problème de la détermination du niveau adéquat de la dette. Celui-ci n’a aucune raison d’être stable en pourcentage du PIB. Par exemple, une population qui vieillit peut avoir besoin d’une dette publique plus importante, d’autant plus que la pérennité des retraites assurée par le système public par répartition est mise en cause. Tant que la dette apparaît désirée, qu’il est possible de l’émettre à de bas taux d’intérêt, qu’elle ne provoque ni tensions inflationnistes, ni déficit extérieur, il n’y a pas de preuve qu’elle est excessive.

La dette implicite
Nous n’avons jusqu’à présent considéré que la dette publique financière. Certains proposent d’y ajouter la dette implicite, c’est-à-dire tous les engagements de l’Etat, même si ceux-ci n’ont pas une forme financière ; c’est le cas en particulier des engagements de retraites ou de dépenses de santé. On peut estimer la valeur de ces engagements pour obtenir ce que l’on nomme la dette implicite que l’on peut rajouter à la dette publique. On évoque ainsi 900 milliards d’euros de dette supplémentaire liés aux dépenses de retraites des fonctionnaires.

Cette pratique consiste à appliquer à l’Etat ce qui s’applique déjà aux entreprises privées, qui ont l’obligation de provisionner leurs engagements hors bilan. L’Etat n’est cependant pas une entreprise privée. Ses engagements sont difficiles à évaluer : le montant des retraites peut être diminué par des réformes (baisse des pensions, report de l’âge de départ). Ensuite, où s’arrêter ? Pourquoi ne pas tenir compte des retraites du secteur privé, mais aussi des dépenses de santé, des dépenses d’éducation, des allocations familiales, qu’il faudra bien effectuer pour les enfants actuels ou futurs ? Il faudrait aussi tenir compte des impôts et des cotisations sociales que l’Etat a le pouvoir de lever, contrairement aux entreprises. Combien font 44% du PIB français, soit les prélèvements obligatoires, jusqu’à la fin des temps ? 
Le biais dépensier et démagogique des gouvernements ? 
Il existe deux grandes familles d’explications au niveau des dettes publiques en France ou en Europe. Selon la première, la croissance de la dette publique serait la conséquence d’un biais dépensier et démagogique des gouvernements. Ceux-ci auraient tendance à faire trop de dépenses pour satisfaire certaines fractions de leur électorat, sans augmenter les impôts en contrepartie. Ils utiliseraient la politique budgétaire à mauvais escient, à des fins électoralistes et non à des fins de régulation. Ils ne feraient pas les efforts nécessaires en période de bonne conjoncture. Chaque administration se donnerait comme objectif d’augmenter ses effectifs et ses moyens, sans souci d’efficacité et de productivité. Aussi, le déficit public serait-il en permanence trop élevé, conduisant à une trop forte accumulation de dette. 
Le déficit public serait donc une cause autonome de déséquilibre macroéconomique. Selon la théorie de l’effet d’éviction, il provoquerait une hausse des taux d’intérêt, qui évincerait les dépenses privées. Il ponctionnerait l’épargne, qui ne serait plus disponible pour l’investissement. Le déficit actuel amènerait les marchés financiers à prévoir le maintien d’un déficit important et donc le gonflement de la dette ; les taux longs en seraient accrus, ce qui évincerait l’investissement privé. Le déficit nuirait à l’accumulation du capital, donc à la croissance future. 
Ce mécanisme n’est guère observé dans la réalité. De 2002 à 2005, au contraire, les taux d’intérêt de court et de long terme ont été au plus bas, malgré le gonflement des déficits publics, en Europe comme aux Etats-Unis et au Japon. Le Japon ou les Etats-Unis ont à la fois un fort déficit, une forte dette publique et de bas taux d’intérêt. Ceci se reconfirme dans la période actuelle, en période de crise, on a à la fois de très bas taux d’intérêt et de forts déficits publics. 

Le déficit comme remède à la crise

La seconde explication conçoit les déficits et les dettes publics comme des conséquences de la situation macroéconomique, et non plus comme la cause de celle-ci. En période d’incertitude ou de pessimisme des entrepreneurs, la demande privée est insuffisante pour maintenir le plein emploi. La politique optimale consiste à faire baisser le taux d'intérêt jusqu'à ce que la demande soit suffisamment relancée ; cette politique a l’avantage de ne pas augmenter la dette publique, de favoriser l’accumulation du capital et de réduire le taux de profit exigé par les entreprises pour investir. Toutefois, elle peut entraîner une accumulation excessive de dettes de la part des entreprises et des ménages. En sens inverse, la baisse des taux peut être inefficace, en période de forte dépression, où les agents privés sont réticents à s’endetter. Elle peut se révéler insuffisante, en particulier parce qu'il y a un plancher à la baisse des taux d'intérêt nominaux, donc réels : à la fin des années 1990, au Japon, le taux d’intérêt au jour le jour fut fixé à 0, ce qui aboutit à un taux de base des banques commerciales de l'ordre de 3% et à un taux réel du crédit de 4,5% (compte tenu d’une baisse des prix de 1,5% l’an). Elle peut se révéler impraticable dans la zone euro où le taux d’intérêt commun ne peut ajuster les conjonctures différentes des douze Etats membres. La dette publique augmente fortement en France depuis 1991, c’est-à-dire depuis que la France a perdu la maitrise de ses taux d’intérêt. Pour obtenir un niveau de demande satisfaisant, le gouvernement doit alors accepter un certain déficit budgétaire. 

Un tel déficit nécessaire pour soutenir l’activité n’a aucun effet d’éviction des dépenses privées : il ne provoque pas de hausse du taux d'intérêt, puisque par définition le taux d'intérêt est à son plus bas niveau possible. Il ne pose pas a priori de problème de soutenabilité : si l'accumulation de dette publique amène les agents à augmenter leurs dépenses, l’Etat pourra réduire son déficit du montant nécessaire. 

Dans cette optique, la croissance des dettes publiques est un phénomène macroéconomique qui a deux causes : une demande privée insuffisante et des taux d’intérêt trop élevés. La faiblesse de la demande peut être interprétée comme un désir des ménages de détenir plus d’actifs financiers couplé avec un refus des entreprises de s’endetter. Dans cette situation, il est normal que l’Etat accepte un gonflement de la dette publique (si la baisse des taux d’intérêt est impossible) ; l’Etat stabilise l’économie en fournissant la dette publique désirée. Les déficits publics augmentent la demande directement, mais aussi indirectement en faisant croître la dette publique, qui, détenue par les ménages, tend à faire augmenter leur consommation. La dette publique n’est pas un poids sur les générations futures puisqu’elle a une contrepartie en termes d’actifs détenus par les ménages. Ce n’est qu’un moyen de rendre l’économie plus liquide. L’épargne des ménages a une contrepartie en termes dépense et dette publique. On peut certes regretter qu’elle n’ait pas une contrepartie en investissement et dette des entreprises, mais, dans la situation que nous envisageons, les entreprises refusent de s’endetter. 
Imaginons que les ménages décident d’augmenter de 20 milliards leur épargne pour préparer leur retraite ; ceci génère un déficit de demande ; l’Etat est obligé d’augmenter son déficit et sa dette. L’idéal serait une baisse des taux d’intérêt, mais ceux-ci sont déjà très bas et la baisse doit être européenne. On ne peut pas à la fois faire peur aux ménages sur l’avenir du système de retraite et s’attendre à ce qu’ils baissent leur taux d’épargne.
La réduction de la dette publique passe donc par une hausse de l’endettement des entreprises ou des ménages ou par une diminution de l’épargne des ménages (grâce à la baisse de l’incertitude sur l’avenir). Elle suppose un maintien au plus bas des taux d’intérêt. Elle serait favorisée par une baisse de l’euro, mais contre quelle monnaie ? 
Il n’y aura pas une génération sacrifiée qui aura à rembourser la dette accumulée par les générations précédentes. Soit cette génération continuera à avoir un fort taux d’épargne ; il faudra un déficit public pour soutenir l’activité et une dette comme instrument d’épargne. La dette pourra se maintenir à 60 ou 80% du PIB, avec un taux d’intérêt et un taux de croissance de 4%. Soit, elle deviendra cigale ; la demande sera forte, l’activité sera soutenue et l’Etat pourra réduire sans larmes son déficit et sa dette. 

On peut écarter trois risques :

· Le taux d’intérêt réel monte fortement alors que la croissance reste faible. Mais pourquoi la BCE aurait-elle ce genre de politique ? La croissance française est toujours restée proche de celle de la moyenne de la zone.
· La fuite à l’étranger des ménages qui refuse de rembourser la dette française : la hausse de la dette est générale.

· L’inflation. Celle-ci suppose une forte pression de la demande que l’on ne voit pas venir. Elle serait bienvenue, certes, mais peu probable dans la conjoncture actuelle.
Les leçons de la crise 

La crise financière a montré que la politique budgétaire reste nécessaire ; que l’intervention publique est indispensable ; que le capitalisme sans régulation conduit à la catastrophe. 

La croissance de la dette en 2008-2010 n’est pas due à des politiques budgétaires trop dépensières, mais à l’absolue nécessité d’une politique budgétaire de soutien pour compenser la crise induite par l’instabilité du capitalisme financier et aux déséquilibres créés par le triomphe du libéralisme anglo-saxon.

En ce qui concerne la France, le déficit 2009 devrait être de l’ordre de 8,2 % du PIB, dont 3,2 % serait cyclique ; 2,5% correspondrait au déficit normal ; 1% au plan de relance, 1% à une sur-réaction des recettes publiques à la chute de l’activité. Le déséquilibre structurel excessif des finances publiques n’est que de 0,5% du PIB. 
4. Une projection des finances publiques
En % du PIB

	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014

	PIB
	0,3
	-2,2
	1,1
	2,5
	2,5
	2,5
	2,5

	Ecart de production
	-1,9
	-6,3
	-7,4
	-7,1
	-6,8
	-6,5
	-6,2

	Solde public
	-3,4
	-8,2
	-8,5
	-7,6
	-6,5
	-6,0
	-5,5

	Composante cyclique
	-1,0
	-3,2
	-3,7
	-3,5
	-3,4
	-3,3
	-3,1

	Charge d’intérêt
	2,5
	2,6
	2,7
	3,0
	3,2
	3,3
	3,4

	Solde Structurel Primaire
	0,3
	-2,4
	-2,1
	-1,1
	0,1
	0,6
	1,1

	Dette publique
	67,4
	77,1
	83,5
	87,2
	89,7
	91,6
	93,0


La France part en 2009 avec un écart de l’ordre de 6,3% entre son niveau de production et sa production potentielle. Il faudra récupérer cet écart ; sinon, il faudrait se résoudre à un chômage persistant et à ne pas augmenter l’emploi des seniors. La question essentielle est celle de la croissance, pas des finances publiques. Mais combler cet écart prendra du temps. Sauf miracle, il faudra accepter durablement un certain déficit et un gonflement de la dette publique. La dette publique atteindra 90% et ne pourra revenir à 60% rapidement. 
Les marchés ne craignent pas que l’Etat français fasse faillite. Ils savent que le déficit public sera automatiquement réduit quand la consommation et l'investissement seront soutenus. Les gouvernements ont d'autre choix que d'emprunter dans les circonstances actuelles, tant que les ménages et les entreprises se refusent à la faire. 
A l'avenir, les gouvernements auront à choisir entre la réduction de leur dette (en particulier grâce à la vente des institutions financières qu'ils achètent aujourd'hui) et de maintenir leur dette afin de jouer un rôle financier ou industriel plus important.

Bien que certaines voix en Europe estiment que les gouvernements devraient annoncer aujourd'hui un programme budgétaire de retour à l'équilibre, afin de rassurer les marchés, il est trop tôt pour prendre un tel engagement étant donné que personne ne sait quand la récession sera terminée. Les gouvernements doivent seulement convaincre les marchés qu'ils réduiront les déficits quand cela sera possible. 
La crise ne doit pas être utilisée comme un prétexte pour introduire de fortes réductions des dépenses sociales, des retraites.
Faut-il réduire les dépenses publiques ? 

Depuis 1984 où les dépenses publiques ne progressent guère plus vite que le PIB. Depuis 1993, les dépenses publiques n’ont augmenté que de 1,9% l’an contre 2,1% pour le PIB. 
En 2008, la France est le pays où le taux de dépenses publiques est le plus fort. Outre ses fonctions régaliennes (armée, police, justice), l’Etat fournit des services gratuits aux ménages (éducation, soins médicaux) ; il finance les équipements collectifs, la recherche, la culture ; il verse des transferts sociaux importants (politique familiale, revenu minimum) et organise une couverture sociale importante (retraite, chômage). Le vieillissement de la population amène à la hausse des prestations retraites et santé ; l’évolution technique incite à augmenter les dépenses d’éducation et de recherche : la montée des phénomènes d’exclusion rend nécessaire la hausse des prestations de solidarité ; la population demande plus d’équipements collectifs, plus de dépenses de sécurité. Il faut aider les entreprises innovantes comme les secteurs en difficulté. De fortes dépenses militaires comme de fortes dépenses d’aides aux pays en développement sont nécessaires pour jouer un rôle majeur à l’échelon international. Pour toutes ces raisons, il est difficile de résister à la hausse des dépenses publiques. 
La France est caractérisée par l’existence de retraites publiques par répartition, de prestations familiales, d’allocation de garde d’enfants, de prestations publiques de santé, d’allocation chômage, de prestations d’assistance (RMI, minimum vieillesse, allocation logement), par l’éducation gratuite et par de fortes subventions à la culture. La France n’a pas effectué, jusqu’à présent, de choix entre les prestations de solidarité, les prestations d’assurance et les prestations universelles : elle fournit les trois. Aussi, toute baisse importante du taux de prélèvement obligatoire, qui suppose une baisse équivalente des dépenses publiques, passe par une privatisation, sous une forme ou une autre, des dépenses profitant directement aux ménages. Soit celles-ci sont totalement privatisées, au détriment des plus pauvres. Soit elles sont réservées aux plus pauvres, les autres devant s’adresser au marché ; dans ce cas, les perdantes sont les classes moyennes, qui doivent contribuer au financement des plus pauvres, tout en payant leurs propres dépenses.
Certes, une gestion rigoureuse des dépenses publiques et certains redéploiements sont nécessaires. Mais, là aussi, les dépenses publiques sont souvent demandées par les Français, qui souhaitent une école, une justice, une police, des infrastructures de qualité, des dépenses de santé gratuites, une retraite publique d’un niveau satisfaisant. Il faut aider les chômeurs, les exclus, les quartiers en difficultés, les jeunes des banlieues, les entreprises innovantes et celles en difficultés. Et qui contrôlera en parallèle l’utilité des dépenses privées : les Français veulent-ils plus de crèches ou plus d’agences bancaires ? S’il ne faut pas avoir la religion des dépenses publiques, faut-il en avoir la phobie ? 
Il ne faut pas introduire un mythe : « les dépenses courantes, c’est mal ; les dépenses d’investissement, c’est bien ». Il faut des enseignants, des chercheurs, des dépenses de santé, de garde d’enfants tout autant que des bâtiments et des routes. 

Parmi les dépenses d’avenir, il faut parler des prestations familiales. Les allocations familiales comme l’API ont tendance a diminué relativement au revenu médian. Il faudrait revaloriser les prestations familiales de 33% pour retrouver le niveau relatif de 1984. L’effort a été promis pour le minimum vieillesse, mais pas pour les jeunes. Le taux de pauvreté parmi les jeunes est particulièrement fort. Mais le RSA va dans le bon sens (contrairement à la PPE). Il faut faire quelque chose pour les 20-25 ans particulièrement pour les jeunes qui ne trouveront pas d’emplois en raison de la crise. Enfin, la France doit faire un effort en matière d’éducation et d’insertion des enfants d’immigrés.
5. Prestations relativement au revenu médian

En %
	
	BMAF
	API
	Minimum vieillesse
	RMI (personne seule)

	1984
	33,6
	51,7
	52,0
	

	1990
	31,1
	47,8
	48,7
	34,9

	2000
	28,3
	43,5
	47,0
	33,6

	2001
	27,5
	42,3
	45,9
	32,8

	2002
	26,9
	41,4
	45,1
	32,1

	2003
	26,8
	41,2
	44,8
	31,9

	2004
	26,8
	41,2
	44,8
	31,8

	2005
	26,4
	40,6
	44,0
	31,2

	2006 
	25,9
	39,8
	43,3
	30,7

	2007 
	25,4
	39,0
	42,5
	30,1

	2008 
	24,8
	38,1
	42,9
	29,6

	2009 p
	25,3
	38,8
	44,2
	29,8


6. Taux de pauvreté en 2007 (seuil à 60%)
	0-15 ans
	17,8 %

	15-25 ans
	22,1%

	25-55 ans
	11,7%

	55-65 ans
	9,4%

	+ de 65 ans
	10,3%

	Total 
	13,4%


Les dépenses publiques doivent être financées par chaque citoyen selon sa capacité contributive. Il est juste en effet que ceux qui ont plus de revenus ou de patrimoines, qui bénéficient le plus de l’organisation sociale, paient plus pour les dépenses collectives. Les impôts doivent réduire les inégalités sociales. Un pays qui a un fort taux de prélèvement doit veiller sur l’équité fiscale. La préservation de la capacité de chaque pays à collecter des ressources fiscales, selon des règles démocratiquement décidées, est donc cruciale pour les pays européens.

La lutte contre l’évasion fiscale est indispensable. Il faut éviter que les pays d’Europe se lancent dans la concurrence fiscale. Durant ces dernières années, certaines économistes se réjouissaient du développement de la mondialisation qui allait permettre aux entreprises et aux ménages de choisir leur lieu d’imposition et donc de fuir les pays les plus taxants. Malheureusement, la Commission européenne était plus soucieuse de préserver la liberté des mouvements de capitaux, de personnes, de biens, de production que le droit des Etats à taxer. Heureusement, la crise a mis en évidence des risques que font courir les paradis fiscaux et réglementaires. 

Il faut réduire les niches fiscales et sociales (sachant que le quotient familial n’est pas une niche fiscale). Il faut renforcer le poids de l’IR qui est l’impôt le plus juste et le plus redistributif. L’idéal serait de supprimer les niches sociales de façon à ce que tous les revenus d’activité payent bien la totalité des cotisations sociales, tous les autres revenus des ménages payent bien les prélèvements sociaux.

De ce point de vue, certaines mesures récentes posent problème : 

· Fallait-il réduire si fortement les droits de succession (ce qui profite principalement à des personnes de plus de 50 ans, issues de familles riches ? 

·  La défiscalisation des heures supplémentaires brise le sanctuaire de l’universalité de la CSG.
· La baisse de la TVA sur les cafés-restaurant (coût : 2,4 milliards) marque un triomphe d’un lobby sectoriel, ce qui peut donner des idées à d’autres. 
· Les plus-values mobilières devraient être taxées comme les dividendes : l’exonération après une période de détention de 6 ans est injustifiable ainsi que la hausse continuelle du seuil de déclenchement.
· Il faudrait financer la baisse de la TP par la taxe carbone et ne pas envoyer un chèque aux ménages pour la compenser.

· La baisse permanente des impôts depuis 2008 a été de 1% du PIB, qu’il faudra compenser un jour par baisse des dépenses publiques. Jusqu’à présent, la baisse des impôts a été plus rapide que celle des dépenses. 
7 Réductions permanentes d’impôts décidées depuis 2007
En milliards d’euros

	
	2008
	2009
	Année pleine

	Déduction des intérêts immobiliers
	-0,2
	-1,2
	-4,0

	Heures supplémentaires
	-4,3
	-5,0
	-5,0

	ISF
	-0,9
	-1,2
	-1,2

	Impôt sur les successions
	-0,4
	-2,0
	-2,0

	TVA cafés-restaurants
	 
	-1,2
	- 2,5

	Taxe professionnelle
	 
	-3,0
	-6,0

	IFA
	 
	-0,4
	-1,6

	Crédit impôt recherche
	-0,6
	-1,2
	-2,0

	1,1% revenus du capital
	 
	+1,5
	+1,5

	Impôts
	-6,4
	-13,7
	-20,8

	RSA
	 
	0,75
	1,5

	Baisse du nombre de fonctionnaires
	-1,4
	-2,8
	-7,0

	Dépenses
	-1,4
	-2,0
	-5,5


La question des retraites
Comme dans tous les pays de l’UE et de l’OCDE, le ratio démographique de la France va se détériorer progressivement d’ici 2040, en raison du départ à la retraite des générations du baby boom et surtout de l’allongement de la durée de vie. Un peu plus que les pays anglo-saxons (qui bénéficient d’une natalité satisfaisante et d’une forte immigration) ; beaucoup moins que les pays européens et le Japon qui souffriront d’une natalité insuffisante.
Les futures générations vivront plus longtemps. Elles auront donc le choix entre cotiser beaucoup plus ; accepter une forte baisse du niveau de vie à la retraite et partir plus tard à la retraite. Ce choix doit être effectué quelque soit le système de retraite. 

Le système français est un système public, social, basé sur la répartition. La société s’engage à assurer un niveau de vie (et des soins de santé) satisfaisant aux salariés âgés que les entreprises ne veulent plus employer, niveau de vie équivalent à celui des actifs. C’est un plus du Modèle social français : le salarié (du moins celui de salaire faible ou moyen) n’a pas à épargner pour sa retraite, comme il n’a pas à épargner pour la maladie ou l’éducation de ses enfants. C’est un contrat social particulier, une chaîne entre les générations : chaque génération reçoit une retraite correspondant à celle qu’elle a assurée à ces parents. Tant que le contrat n’est pas dénoncé, chaque génération est gagnante puisqu’elle vit plus longtemps que ces parents.

La rentabilité de la retraite par répartition est égale à celle du taux de croissance de l’économie plus le taux de croissance de la durée moyenne de retraite, soit de l’ordre de 2,25% par an, en terme réel pour les années à venir. Soit, plus que la rentabilité des obligations et moins que la rentabilité des actions (qui font courir un risque financier) L’allongement de la durée de vie ne réduit pas la rentabilité du système. Le taux de cotisation est plus fort mais le système assure une retraite satisfaisante durant une retraite plus longue. Les jeunes ne cotisent pas pour rien.
Le système français est un système social, c’est-à-dire qu’il peut être adapté aux circonstances. En particulier, à chaque période, la société a le droit de revoir le calcul des pensions pour maintenir un ratio satisfaisant entre pension et salaire et de revoir les conditions de départ à la retraite (à condition de fournir un emploi aux travailleurs seniors jusqu’à l’âge de la retraite). Il n’y a donc pas de poids excessif à l’avenir sur les futures générations : il faudra simplement partager équitablement le PIB et assurer un emploi pour les seniors qui ne seront pas à la retraite.
Face à l’allongement de la durée de vie, un système par capitalisation pose les mêmes problèmes qu’un système par répartition. Chacun doit faire individuellement le même choix : cotiser plus, travailler plus longtemps, courir le risque d’avoir une faible retraite. 

Avec la capitalisation, la rentabilité est incertaine puisqu’elle dépend des fluctuations des marchés financiers. Sur une longue période, on peut espérer une rentabilité de 3,5% en terme réel (pour un portefeuille 50% action de rentabilité 6,5% et 50% obligations de rentabilité 2%-0,75% de frais), mais avec une forte volatilité. Ainsi, en 5 ans, la rentabilité du FRR a été négative de -0,7% l’an. La répartition fait courir un risque politique, mais celui-ci est limité : 

1.  La survie du système est avantageuse pour les retraités et pour ceux qui ont déjà cotisé longtemps, disons les plus de 45 ans. Or, ceux-ci représentent 54% des électeurs en 2009 et leur poids va augmenter. Certes, ce ne sont pas les retraités qui ont le pouvoir économique ou le pouvoir médiatique. Mais l’équilibre ne se déplace pas a priori en leur défaveur.
2. La génération qui remettrait en cause le système serait spoliée puisqu’elle devrait à la fois assurer une retraite à ses parents et se constituer un capital pour financer sa retraite par capitalisation.
3. Chaque génération doit savoir qu’elle supportera à son tour les remises en cause des retraites qu’elle imposerait à ses parents. Elle a donc plutôt intérêt à maintenir le contrat social inter-générationnel. 
Le risque n’est donc pas dans la suppression brutale du système, mais dans sa dégradation progressive. 

Le contrat inter-générationnel est donc particulier puisqu’il est imposé à la nouvelle génération, qui en hérite. En sens inverse, la génération active investit dans l’élevage de ses enfants. Aucune génération n’a le droit de dire : je refuse l’héritage du contrat social, dette et retraite, de même qu’aucune ne peut dire : je refuse d’élever des enfants. C’est le rôle de l’Etat que de garantir le système, d’assurer l’équité inter-génerationnelle et d’éviter qu’une génération ne brise la chaîne. 
Les jeunes actifs peuvent avoir l’illusion qu’ils payent actuellement à fonds perdus pour les retraites et les dépenses de santé de leurs parents. Mais leurs cotisations leur ouvrent des droits socialement garantis : ceux d’avoir à leur tour des prestations vieillesse, santé et dépendance. Le système va perdurer. En, sens inverse, imaginons que ce système public n’existe pas : les actifs ou les entreprises devraient payer des primes pour se constituer une retraite par capitalisation et pour couvrir leurs dépenses de santé (actuelles et celles qu’ils auront à supporter pendant leur retraite) et pour le risque de dépendance : quelle serait le niveau des primes que demanderait une assurance privée pour couvrir les dépenses de santé et de dépendance jusqu’au décès et pour offrir une prestation retraite qui couvrirait le risque d’allongement de la durée de vie et celui des fluctuations boursières ? Le système social ne pèse pas plus sur les jeunes actifs qu’un système privé.
La France a connu plusieurs réformes : la réforme Balladur, celles des régimes complémentaires, la réforme de 2003. Il est donc fallacieux de prétendre que le système n’évolue pas. En même temps, trop de réformes fragilisent le système. Après le rendez-vous manqué de 2008, il est question maintenant d’un rendez-vous de 2010, ce qui est sans doute inutile, car le dossier n’a guère évolué.
La réforme de 2003 a choisi la stratégie de l’allongement progressif de la durée de cotisations requise pour avoir droit à une retraite à temps plein. Cette stratégie peut permettre d’éviter une trop forte hausse des cotisations, comme une trop forte baisse des retraites.

Ce choix est préférable au report de l’âge minimum de la retraite pour des raisons de justice sociale : ceux qui ont commencé à travailler précocement et pour lesquels la durée d’activité est très longue et l’espérance de vie plus courte, peuvent partir avant ceux qui ont débuté leur carrière tardivement et qui ont souvent une espérance de vie plus importante. En 2020, la durée de cotisation requise sera de 42 ans : ceux qui commencent à travailler à 18 ans pourront partir à 60 ans ; ceux qui commencent à travailler à 23 ans devront attendre 65 ans. 
La grande question est donc celle de l’emploi des seniors. Il faut organiser socialement l’allongement de la durée des carrières, d’abord chacun doit travailler jusqu’à 60 ans, puis une partie notable des salariés doit travailler jusqu’à 62, puis 65 ans. Ceci pose un problème macroéconomique (il faut se rapprocher du plein emploi) ; jusqu’en 2015, que la France obtienne un taux de croissance de l’ordre de 2,5% (soit 1,6% correspondant aux gains de productivité du travail ; 0,5% pour réduire le taux de chômage et 0,4% pour accroître les taux d’activité des seniors). Aussi, le report de l’âge de la retraite ne peut-il être envisagé sans un profond changement des mentalités et des pratiques des entreprises : en particulier, la mention d’un âge limite dans une offre d’emploi (y compris publique) doit être interdite comme celle d’une exigence de race ou de sexe. Chaque type de carrière devrait être repensé pour permettre, soit par la formation permanente, soit par la reconversion, une poursuite de l’activité jusqu’à 60, 62 ou 65 ans. 

L’exemple des pays scandinaves (en particulier la Finlande et la Suède) montre que l’allongement de la durée de carrière passe par une mobilisation au niveau des entreprises, le patronat et les syndicats se mettant d’accord sur une stratégie d’aménagement des carrières, des conditions de travail et de formation, permettant à toutes les carrières de se prolonger jusqu’à 65 ans. La France n’a guère cette tradition d’accords entre partenaires sociaux. La mobilisation sociale est d’autant plus nécessaire en France que la norme du départ à la retraite à 60 ans (et même de la préretraite à 58 ans) s’est progressivement développée. Toutefois, la politique d’incitation au travail risque de faire des perdants parmi les travailleurs seniors qui ne réussissent pas à se maintenir en emploi. Il faut donc tenir compte de la disparité des travailleurs en termes d’usure des capacités de travail et d’espérance de vie. Un compromis social fructueux est nécessaire pour que les syndicats s’impliquent dans ce processus. Il devrait comporter une différentiation des conditions de départ à la retraite selon les professions, un accord sur des bonifications de cotisations pour les emplois pénibles et des garanties sur l’évolution du niveau des retraites.
Cette mobilisation sociale me parait préférable au projet de compte notionnel ou de neutralité actuariel où on dirait à chaque salarié « vous avez le choix » partir à 60 ans avec une retraite dérisoire ou travailler jusqu’à 65 ans pour avoir une retraite satisfaisante. D’une part, les travailleurs n’ont pas les mêmes capacités de travail à 60 ans, ni les mêmes opportunités d’emploi. D’autre part, on ne peut exonérer les entreprises de leur responsabilité en matière d’emploi des seniors.

Les entreprises et les salariés doivent comprendre qu’ils ont le choix entre deux scénarios : soit réaliser cette mobilisation pour l’emploi des seniors, soit accepter une forte hausse des cotisations. 

Cette mobilisation ne doit pas s’effectuer au détriment de l’emploi des jeunes. Elle ne peut s’effectuer qu’en période de nette croissance de l’emploi. Si, à moyen terme, l’emploi des jeunes et des vieux est complémentaire, ce n’est pas le cas à court terme. C’est toute la difficulté de la situation actuelle.

De 2003 à 2008, le taux d’emploi des 55-65 ans n’a que peu progressé en France (de 39,8% à 41,7% pour les hommes, de 32,6% à 37,2% pour les femmes) et la crise risque de provoquer un retour en arrière. La France a de la marge pour faire augmenter le taux d’emploi des 55-65 ans. Mais, bien sur, il y a la crise…
8. Taux d’emploi des 55-64 ans en 2008
	Suède 
	70,1

	Japon
	66,3

	Etats-Unis
	62,1

	Danemark
	57,0

	Royaume-Uni
	58,0

	Finlande
	56,5

	Allemagne
	53,8

	Pays-Bas
	53,0

	Espagne
	45,6

	Autriche
	41,0

	France
	38,3

	Belgique
	34,5

	Italie
	34,4


En tout état de cause, un report à 62 ans de l’âge de la retraite qui pourrait être imposé en 2010 serait socialement dangereux : il détruirait la logique portée par la CFDT de faire porter l’allongement de la durée des carrières en priorité sur les salariés ayant commencé à travaillé tardivement, donc à forte espérance de vie ; il ferait porter la pression sur les salariés et pas sur les entreprises : il serait malvenu en période de hausse du chômage. 

Actuellement, la retraite nette moyenne représente environ 72% du salaire net moyen. Le niveau de vie des retraités est légèrement inférieur à celui des actifs, en termes de revenu par unité de consommation, de l’ordre de 90%. Ce chiffre passe à 95% si on intègre le revenu implicite que représente le loyer du logement que l’on possède et occupe et à 98% si on intègre les revenus financiers. En 2006, le taux de pauvreté des plus de 65 ans est de 10,3% contre 13,4% pour l’ensemble de la population. De 1996 à 2005, le niveau de vie des plus de 65 ans n’a augmenté que de 0,8% par an contre 1,3% pour l’ensemble de la population. Globalement, la situation relative des plus de 60 ans apparaît encore satisfaisante. Mais, les réformes en cours risquent d’amener une détérioration progressive de leur situation relative. De 2002 à 2009, le pouvoir d’achat du salaire moyen a augmenté de 5,8%, les retraités ont subi une perte de 0,7% de pouvoir d’achat.
10. Evolution des prix, des salaires et des retraites
	
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	Pouvoir d’achat de 2002 à 2009

	Indice des prix
	2,1
	2,1
	1,8
	1,4
	1,5
	2,8
	0,4
	 

	Plafond de la SS
	3,4
	1,8
	1,6
	2,9
	3,6
	3,4
	3,1
	7,5

	Salaire de référence RC
	1,6
	2,3
	2,4
	2,9
	3,7
	3,4
	1,8
	5,8

	Minimum vieillesse
	1,5
	1,7
	2,0
	1,8
	1,8
	4,1
	3,9
	4,7

	Min. contributif maj.
	1,5
	4,2
	2,6
	4,6
	1,8
	4,4
	1,2
	8,2

	Régime général
	1,5
	1,7
	2,0
	1,8
	1,8
	1,4
	1,2
	-0,7

	Pensions RC
	1,6
	1,7
	2,0
	1,7
	1,7
	1,5
	1,3
	-0,8

	Fonction publique
	0,8
	1,7
	2,0
	1,8
	1,8
	1,4
	1,2
	-1,4


Les taux de remplacement net, mesurés au moment du départ à la retraite, ont déjà fortement diminué de 1990 à 2006, passant de 90% à 76% pour les non-cadres ; de 76 à 61% pour les cadres, sous l’effet de la Réforme Balladur, des accords dans les régimes complémentaires, enfin de la montée en puissance de la CSG. A l’avenir, tout dépendra, surtout pour les cadres, des négociations dans les régimes complémentaires. Pour les non-cadres, le taux de remplacement pourrait se situer en 2050 entre 70% (si les négociations stabilisent le taux de rendement des régimes complémentaires) et 62% (si la dérive continue) ; pour les cadres entre 54 et 41%. Cette baisse serait évidemment du pain bénit pour les fonds de retraite par capitalisation. 

Selon la projection du COR, qui fait l’hypothèse d’une stabilité du taux de rendement des régimes complémentaires après 2008, le ratio pension moyenne/retraite moyenne baisserait de 10% jusqu’en 2020, puis encore de 8% de 2020 à 2050, soit de 82%, passant de 72 à 58 %. Le niveau de vie relatif des retraités baisserait ainsi nettement dans les années à venir. 
Il faudrait revaloriser le minimum vieillesse et les retraites les plus faibles et redonner des progressions de pouvoir d’achat aux retraités, dans les périodes de hausses des salaires réels. Pour assurer la fiabilité du système, il faudrait donner des garanties aux jeunes actifs sur le niveau futur des retraites, en mettant une limite à la baisse des taux de remplacement et affirmer clairement le principe selon lequel le pouvoir d’achat des retraités doit être équivalent à celui des actifs, ceci étant assuré par la seule retraite par répartition pour les salariés dont les salaires sont bas ou moyens. Il faudrait expliquer aux salariés que la réussite de l’objectif d’allongement des carrières aurait une contrepartie en termes de niveau des retraites. 
Au contraire, les projets de généralisation du système par points ou de comptes notionnels risquent d’augmenter encore l’incertitude sur le niveau des retraites ; ils risquent d’augmenter les inégalités entre retraites ; ils peuvent être utilisés pour faire baisser encore le niveau des retraites. 
Il ne faut pas remettre en cause les avantages familiaux (MDA, majoration de 10%, AVPF) car la France a besoin de femmes à fort taux d’activité et de fécondité et que l’élevage des enfants pénalise la carrière des femmes. Statistiquement, il apparaît que les pères de famille ont le même niveau de retraite que les hommes n’ayant pas élevé d’enfants alors que les mères perdent beaucoup en droit propre à la retraite (– 34% pour deux enfants, – 62% pour 4 enfants) du fait des arrêts d’activité, des périodes de temps partiel et des limitations de progression de carrière. La majoration de durée d’activité (2 ans par enfant élevé) corrige en partie ces effets. Mais les pensions des femmes restent plus basses que celle des hommes (48% en droit propre). Tant que ces disparités subsistent, il faut maintenir des avantages différenciés en faveur des mères. Leur suppression serait une injustice : ce sont à la fois le fort taux de fécondité des femmes et leur fort taux d’emploi qui permettront le financement des retraites de demain.

Le gouvernement s’est refusé à annoncer une hausse sensible des cotisations pour garantir l’équilibre du système dans le futur. Peut-on écarter a priori que les actifs choisissent collectivement de vivre une longue période de retraite, avec un niveau satisfaisant de retraite, du moment qu’ils acceptent d’en payer le prix en termes de cotisation ? La hausse des taux de cotisation retraite pourrait être d’autant mieux acceptée que l’avenir du système est assuré, que la hausse de la durée de cotisations est limitée et que le niveau des retraites est garanti. 
Si l’allongement de la durée des carrières était effectivement obtenu, il serait possible de remettre en cause certains aspects néfastes des réformes antérieures comme la stricte indexation sur les prix. Ne pas s’interdire a priori toute hausse des cotisations fournirait une marge de manœuvre qui pourrait être utilisée pour améliorer la générosité du système : moindre pénalisation des carrières courtes et interrompues, des difficultés d’insertion en début de vie active, meilleure prise en compte de la pénibilité du travail…
Le Medef en tant que co-gestionnaire du système de retraite complémentaire devrait clarifier ses objectifs : est-ce de réduire progressivement ce dispositif pour faire monter les systèmes de retraite d’entreprise et les fonds de pension ou est-ce au contraire de le garantir, d’assurer sa fiabilité pour les jeunes générations, ce qui implique de se donner des objectifs satisfaisant en termes de taux de remplacement. 

La réforme de 2003 n’a donné aucune garantie aux salariés sur l’évolution du taux de remplacement. De 2002 à 2009, le pouvoir d’achat des retraites n’a pas augmenté. Aucune garantie n’a été donnée quant au financement du système de retraite : la loi ne s’engage pas à augmenter, si nécessaire, les taux de cotisation. Les jeunes générations peuvent donc craindre que le niveau de leur retraite sera extrêmement faible ; ceci peut développer chez elles, le sentiment de cotiser pour rien, d’être exploité par les générations les plus âgées et peut les pousser à se tourner vers la capitalisation.

Notons d’abord que la France n’a pas besoin de la capitalisation pour avoir un taux d’épargne des ménages particulièrement fort et un taux d’épargne national satisfaisant. Dans les pays anglo-saxons, au contraire, les taux d’épargne sont bas.

10. Taux d’épargne et système de retraite
	En 2002
	Taux d’épargne national
	Système de retraite

	Allemagne
	21,5
	Répartition

	Autriche
	18,5
	Répartition

	Belgique
	25,3
	Répartition

	Danemark
	21,9
	Beveridge/FP

	Espagne
	21,8
	Répartition

	Finlande
	22,1
	Répartition provisionnée

	France
	20,5
	Répartition

	Italie
	20,4
	Répartition

	Pays-Bas
	26,1
	Beveridge/FP

	Royaume-Uni
	15,5
	Beveridge/FP

	Suède
	19,6
	Beveridge/Répartition

	Etats-Unis
	16,6
	Répartition/FP

	Japon
	29,4
	Répartition provisionnée


La loi de 2003 a créé des dispositifs de retraite par capitalisation (le Perp et le Perco), qui constituait une menace pour le système par répartition, d’autant plus que des avantages fiscaux exorbitants ont été donnés au Perco, qui bénéficie aux salariés stables et bien payés des grandes entreprises privées. Les banques et les assurances continuent des campagnes de publicité visant à semer le doute sur le montant futur des retraites. Mais la crise financière de 2007-2008 a décrédibilisé la retraite par capitalisation. Celle-ci ne peut constituer qu’un complément de retraite pour les cadres à haut revenus. 
La généralisation de la retraite par capitalisation obligerait à un fort taux d’épargne aujourd’hui qui pèserait sur les ménages (en réduisant la consommation) ou sur les entreprises (qui supporteraient une partie des primes). Elle obligerait à un prodigieux développement des marchés financiers. Pour financer entièrement sa retraite par capitalisation, chaque salarié devrait accumuler environ 12 fois son salaire annuel au moment de son départ ; les fonds de pension devraient accumuler 6,8 fois le PIB. La crise a bien montré qu’une telle accumulation induirait une formidable instabilité financière.

Les vraies questions et les fausses…
· le niveau de vie des enfants et des jeunes : OUI.
Les prestations familiales sont trop faibles en France. Il faudrait tenir compte des enfants dans toutes les réformes fiscales (de ce point de vue, la PPE défavorisait les familles ; le RSA est satisfaisant). Il faut éviter de dépouiller la branche famille au profit de la vieillesse.
· Le chômage des jeunes : NON
Le taux de chômage des jeunes rapporté à la population totale n’est pas aberrent en France (6,25%). Mais naturellement les jeunes sont plus frappés par la chute de l’emploi. La réponse ne peut être d’augmenter la précarité des emplois des 25-55 ans, ni les pré-retraites de 55-60 ans. Elle ne peut venir que de la politique globale de l’emploi. Mais, il faudrait ouvrir le droit au RSA aux jeunes de 21-25 ans qui ne trouvent pas d’emploi en raison de la crise, tout en renforçant, pour eux, les mesures d’insertion. 
11. Taux d’activité et de chômage des 15-25 ans en 2007
	
	Taux d’activité.
	Taux de chômage
	Chômage/population

	Etats-Unis
	59,4
	10,5
	6,2

	Japon
	44,9
	7,7
	3,5

	Allemagne
	52,0
	11,7
	6,1

	France
	33,8
	18,5
	6,25

	Italie
	30,9
	20,3
	6,3

	Espagne
	52,4
	18,2
	9,5

	Pays-Bas
	70,3
	7,3
	5,1

	Royaume-Uni
	65,3
	14,4
	9,4

	Suède
	57,1
	18,9
	10,8


· Le modèle social français. NON

Le modèle social français n’est pas une charge. C’est une richesse qu’il faut maintenir pour nos enfants : gratuité de l’éducation et de la santé ; prestations familiales universelles et ciblées ; niveau satisfaisant des retraites publiques. Et qu’il faut étendre : gratuité de la garde des enfants de 0 à 3 ans, prestation dépendance.

· L’épuisement écologique. OUI
Il faut changer de mode de vie et de technique de production en raison de l’épuisement des ressources naturelles et de la nécessité de réduire l’émission des gaz à effet de serre. Il faut une révolution technologique (remplacer le pétrole) dont on ne sait si elle sera possible. La croissance des pays émergents augmente encore la pression sur les ressources.

Il faudra une croissance douce, économe et beaucoup plus égalitaire. Le principe de précaution incite à éviter les gaspillages. Il faut aller vite pour changer sans encore bien savoir la direction où aller. La croissance doit être socialement gérée.
Voici ce que nous devons à nos enfants.
� En fait, cette richesse appartient aux collectivités locales (53% du PIB) et aux organismes de Sécurité sociale (8% du PIB) ; l’Etat a un patrimoine négatif (de 31% du PIB). 


� Le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires de novembre 2008 prétend que les impôts qui pèsent sur le capital (et donc sur les personnes âgées) sont particulièrement faibles. Malheureusement, il oublie de tenir compte de l’inflation pour évaluer l’imposition des revenus d’intérêt et de l’IS pour évaluer l’imposition des dividendes. Sterdyniak, « Pour une définition économique du revenu », Revue de l’OFCE, avril 2007, montre que les revenus du capital sont aussi imposés que ceux du travail. 





PAGE  
19

